
LE DÉPARTEMENT

DANSE

DÉCOUVRIR LA DANSE

>  Éveil à la danse 
(à partir de 4 ans et demi) 

 45 minutes par semaine

>  Initiation à la danse (6-7 ans) 
de 45 minutes à 1h par semaine 
selon le niveau

Découverte du mouvement de façon 
ludique, artistique et créative. 
L’approche y est globale avec un travail 
sur l’espace, la place dans le groupe, 
l’écoute musicale, la découverte des 
sensations et les possibilités du corps. 

SE FORMER À LA DANSE

>  Danse classique (à partir de 8 ans) 
2 cours (de 1h à 1h30) par semaine 

Les élèves abordent la danse classique, 
ses codes, son langage. L’accent est 
porté sur la structuration corporelle, 
la précision du geste et l’aisance 
du mouvement dans l’espace. 

>  Cours de pointes 
(pour les élèves de 2ème et 3ème cycle) 
1h par semaine

Cette technique demande un travail 
spécifi que. Travail l’alignement 
du corps, la tonicité des jambes, 
et les pas spécifi ques pour les pointes.

>  Danse classique pour adultes
(niveau avancé)

 1h30 par semaine
Ces cours permettent de poursuivre 
ou de reprendre la danse classique en 
développant et en approfondissant 
ses connaissances.
Un minimum de pratique est requis 
pour intégrer ce cours.

>  Danse contemporaine
1h par semaine

Découverte du langage de la danse 
contemporaine et/ou développement 
de techniques.
Les élèves apprennent à maîtriser 
leur corps, l’espace, le rapport avec 
la musique et avec les autres.
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e ÉCOLE MUNICIPALE 
DE MUSIQUE ET DANSE 

DE HAGUENAU

Heures d’ouverture du secrétariat
> Du lundi au vendredi : 

9h à 12h et 13h30 à 18h15
> Samedi : 8h30 à 12h et 13h15 à 17h30 

Inscriptions
Début septembre sous réserve 

des places disponibles.

Tarifs
Les tarifs varient selon les disciplines enseignées 

et le lieu de résidence des élèves.
Des réductions s’appliquent pour les élèves 

domiciliés à Haguenau : - 5% pour tous les élèves,
jusqu’à -30% pour les enfants et étudiants. 

Renseignements auprès de l’administration.

Un établissement ouvert à tous, de 3 à 99 ans
Près de 30 disciplines instrumentales enseignées

33 professeurs diplômés
800 élèves

Des Classes à Horaires Aménagées Musique
(CHAM) : plus de 50 élèves à la Maîtrise Sainte-Philomène 

3 Orchestres à l’École : bois, cuivre, cordes
2 Orchestres Inter-Collèges : vents, cordes 

(concerts, auditions, galas)

120 événements organisés 
chaque année

Une présence sur les différentes 
manifestations culturelles  de la Ville 

(Quinzaine culturelle, Humour des notes, 
Fête de la musique, Nuit de la culture…)

 Une collaboration avec les 15 associations 
culturelles présentes au sein de la Maison 

de la Musique et Danse.

MAISON DE LA MUSIQUE ET DANSE
10 rue des Dominicains,  67500 Haguenau

Tél. : 03 88 73 40 40 / maison-musique@agglo-haguenau.fr
 @EMMDH

L’EMMDH C’EST :



LE DÉPARTEMENT  

MUSIQUE

LE DÉPARTEMENT  

MUSIQUES 
ACTUELLES

Toute personne extérieure à l’établissement (enfant, adolescent ou adulte) peut 
intégrer une chorale, un orchestre ou atelier de son choix. Il n’est pas obligatoire 
d’être un élève inscrit en classe d’instrument pour jouer, chanter ou pratiquer dans  
un des nombreux ensembles.

>  Le jardin musical (3-4 ans)  
45 minutes par semaine

Découverte sonore pour les tous 
petits. Ils jouent avec leur voix et des 
instruments de musique.

>  L’éveil musical (4-6 ans)  
de 45 minutes à 1h par semaine  
selon le niveau

Cours composé de jeux d’improvisation 
rythmique et de chant visant 
à développer des notions de geste 
musical, d’expression et de rythme.

>  L’initiation musicale et découverte 
instrumentale (6-7 ans)  
1h15 par semaine

Découverte des différents instruments 
enseignés, du langage musical, 
du sens du rythme, du phrasé 
et de la lecture des notes.

>  La formation musicale  
(enfants à partir de 7 ans, adolescents 
et adultes) de 1h à 2h par semaine 

 selon le niveau
Découverte des différents domaines 
du langage musical : lecture, rythme, 
chant, reconnaissance du monde sonore 
et culture musicale.

>  La formation instrumentale  
de 30 minutes à 1h par semaine  
selon le niveau

Enseignement individuel avec 
le professeur. Un cursus pédagogique 
par cycle permet à l’élève de progresser  
à son rythme. 

Les instruments proposés sont :
Bois : basson, clarinette, flûte à bec,  

flûte traversière, hautbois et saxophone

Cuivres : baryton, bugle, cor, cornet, 

trombone, trompette et tuba

Percussions : batterie et percussions

Cordes frottées : alto, contrebasse, violon  

et violoncelle 

Cordes pincées : guitare acoustique,  

guitare basse, guitare électrique, harpe  

et mandoline

Claviers : accordéon, piano classique,  

piano jazz

Chant : technique vocale classique,  

chant dans les musiques actuelles  

 

Vers 7 ans, prioritairement en cours 
individuels. Les adultes sont acceptés  
en fonction des places disponibles.

>  Formation instrumentale
 de 30 minutes à 1h par semaine 
 selon le niveau et la discipline
L’élève travaille individuellement avec un 
professeur les caractéristiques spécifiques 
de son instrument (sonorité, technique 
instrumentale, phrasé…), aborder 
différents styles musicaux, l’improvisation, 
acquérir une culture musicale liée aux 
musiques actuelles…

>  Formation Musicale Appliquée aux 
Musiques Actuelles

 1h par semaine
Ce cours donne à l’élève une 
connaissance et une compréhension 
des caractéristiques des principaux 
courants musicaux et aborde plusieurs 
disciplines : entraînement de l’oreille, 
lecture mélodique et rythmique, analyse, 
harmonie et histoire.

>  Ateliers
 de 1h à 1h30 par semaine
Le jeu en groupe est la composante 
essentielle de l’apprentissage des 
musiques actuelles.
L’élève sera guidé, autour d’un répertoire 
de reprise et de création, pour permettre 
la gestion des différents éléments 
qu’implique la pratique collective 
(rôle de chaque instrument, travail section 
rythmique, soliste, arrangements...) 
Différents ateliers sont proposés : Rock, 
Jazz, Funk , initiation au ciné-concert…)

À noter : L’accueil et l’inscription de 
groupes déjà constitués qui veulent être 
encadrés sur une période déterminée est 
possible. Dans ce cas, les répétitions, le 
répertoire 
et les cours sont orientés selon les 
besoins du groupe, avec des objectifs 
définis au départ avec les musiciens.

>  Les pratiques collectives  
de 30 minutes à 2h par semaine 
selon la discipline

À l’exception du piano classique, 
tous les élèves (enfants et adolescents) 
suivent au minimum une pratique 
collective obligatoire dès leur 2e année 
d’instrument. Cela fait partie intégrante 
des enseignements que l’élève reçoit 
à l’EMMDH.
Pratiquer ensemble la musique c’est 
partager avec les autres les émotions 
musicales, améliorer l’écoute mutuelle 
et rencontrer un public en se produisant 
régulièrement. Une vingtaine de 
formations instrumentales ou vocales 
sont proposées par l’établissement et 
en coopération avec les associations 
musicales pour renforcer le dynamisme 

culturel de la Ville.

Pratiques collectives proposées :
Ateliers : Musiques Actuelles (rock, jazz, 

funk…), Musique Ancienne, Musique 

Klezmer

Ensembles instrumentaux (chœur de 

clarinettes, ensemble de saxophones, 

guitares, flûtes traversières, ensemble 

instrumental adultes...)

Orchestres : cordes et vents (poussin, junior), 

harmonie, symphonique…

Chorales : chorale d’élèves, ensemble vocal 

« adultes »
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Les musiques actuelles sont enseignées principalement en ateliers ou cours 
de groupes, sous forme de répétitions encadrées.Un cursus complet de formation ou 
de spécialisation est proposé, prenant en compte l’intégralité des modules nécessaires 
pour une bonne progression des musiciens :


